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Mention : Monnaie, Banque, Finance, Assurance
Durée : 2 semestres
Formation : en alternance (2j/3j)
Langue(s) d’enseignement : FR, EN

MASTER 2 CRBC 
(Contrôle des Risques Bancaires et Conformité)

Créé en 2009, le master vise à former de nou-
veaux collaborateurs dans les métiers de la 
Conformité. Au carrefour de la déontologie et du 
contrôle interne, la fonction de conformité (com-
pliance en anglais) est devenue cruciale au sein 
des banques. Elle se développe également dans 
les entreprises d’assurances. 
Le resserrement des réglementations à la suite de 
la crise financière de 2007-2008 a renforcé les 
besoins des établissements en matière de contrôle 
des risques permanents et opérationnels, de veille 
réglementaire, de lutte contre la fraude et an-
ti-blanchiment (LAB), ...
Conçu sur le mode de l’alternance, ce master as-
socie une expérience professionnelle d’un an en 
contrat d’apprentissage dans le domaine de la 
conformité et du contrôle interne (3 jours par se-
maine dans un établissement bancaire ou d’assu-
rance), une formation universitaire académique (1 
jour par semaine à la Maison des Sciences Écono-
miques) et des modules d’enseignements profes-
sionnels (1 jour par semaine au CFPB).

PROFIL REQUIS
• Étudiants titulaires d’un Bac+4, master 1 en 

sciences économiques, sciences de gestion, droit 
des universités et écoles de commerce ;

• Parcours banque-finance et doubles cursus éco-
nomie-droit particulièrement appréciés ;

• Formations juridiques incluant le droit bancaire et 
financier.

CANDIDATURES
 ► À partir de mars, inscription sur le site du Centre 

de Formation de la Profession Bancaire (CFPB) 
cfpb.fr/formations/formation-en-alternance/
master-2-controle-des-risques-bancaires-et-
conformite-paris-1-pantheon-sorbonne  

PRINCIPAUX DÉBOUCHÉS
Les diplômés de la formation sont rapidement recru-
tés à l’issue de leur année d’apprentissage, soit dans 
leur entreprise d’accueil, soit dans d’autres établisse-
ments pour exercer les métiers suivants : 
• Chargé de conformité
• Chargé d’études risques
• Chargé de sécurité financière
• Contrôleur interne
• Auditeur
• Consultant
• Inspecteur
Le salaire d’embauche est supérieur à 40000 euros.

Documents à fournir : CV, lettre de motivation, 
diplômes et relevés de notes.

 ► Inscription nécessaire en parallèle sur   
ecandidat.univ-paris1.fr

 ► À l’issue d’une pré-sélection des dossiers et d’en-
tretiens collectifs, les dossiers validés sont trans-
mis aux banques partenaires qui retiennent et 
convoquent aux entretiens individuels les profils 
qui les intéressent. Si l’entretien est concluant, 
le candidat signe un contrat d’apprentissage d’un 
an.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Les étudiants réalisent un mémoire de fin d’année. Ils 
choisissent un thème de recherche qui concilie leur 
expérience de terrain d’apprentissage et les connais-
sances acquises à l’Université. 
Le mémoire est soutenu devant un jury composé par 
la responsable du master qui réunit des représentants 
de l’université, du CFPB et de l’entreprise d’accueil.
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Responsable de la formation : 
Jézabel COUPPEY-SOUBEYRAN
couppey@univ-paris1.fr

Secrétariat pédagogique :
Bureau B15.10 - 15e étage
Centre Pierre Mendès France 
90, rue de Tolbiac, 75013 Paris
m2crbc.ees@univ-paris.fr
Tél : +33 1 44 07 88 50 - Fax : +33 1 44 07 87 87

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS

Enseignements fondamentaux
• Systèmes financiers
• Économie bancaire
• Réglementation bancaire
• Comportements financiers
• Instabilité financière
• Éthique et finance
• Gestion des risques
• Comptabilité bancaire

Méthodes et langue
• Outils de mesure du risque
• Systèmes d’information et sécurité financière
• Séminaire thématique en anglais :   

«Monetary and prudential issues»

CFPB 1 et 2 (modules CFA)
• Marchés financiers et risques
• Exercer la fonction de conformité
• Prévention des risques de non-conformité
• Mettre en place des contrôles et des plans 

d’action corrective
• Reporting
• Manager la conformité

PARTENAIRES
Le Centre de Formation de la Profession Bancaire 
(École supérieure de la banque) est le principal par-
tenaire de cette formation. Une partie des enseigne-
ments (modules professionnels) est dispensée au CFA 
Banques et validée par un certificat professionnel ainsi 
que par la certification AMF.
L’Association Monnaie Finance Banque (AMOFIB) 
participe également à la promotion de cette forma-
tion.


